
des accidents  
du travail sont  
liés aux chutes  
de hauteur*

17%

CHAQUE ANNÉE 
EN FRANCE, 

UNE OPPORTUNITÉ 
POUR LES TPE / PME

•  Pour un investissement mini de :  
3 000€ (HT) 

•  Montant maximum de subvention :  
25 000 €

•  Pourcentage variable selon régions

AIDES FINANCIÈRES SIMPLIFIÉES 
ÉCHAFAUDAGE+

Retrouvez au dos tous  
les produits  éligibles >

ÉCHAFAUDAGE + est un dispositif de subventions 
national mis en place par l’Assurance Maladie / Risques 

professionnels pour favoriser le déploiement  
des mesures de prévention contre les chutes de hauteur.

Pour en bénéficier,  
contactez la CARSAT  
de votre région ou consultez 
le site ameli.fr/entreprise.

DU TOTAL (HT) de L’INVESTISSEMENT.
à40%25%VOTRE

SUBVENTION :

AFS

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?

Toutes les entreprises  
de 1 à 49 salariés dépendant  
du régime général 
(BTP, Industrie…).

QUELLE DATE LIMITE ?

Le dispositif est valable  
jusqu’au 31 décembre 2020.

QUELS ÉQUIPEMENTS 
SONT ÉLIGIBLES ?

•  Échafaudages de pied labellisés   
(limité à 1 unité)

•  Échafaudages roulants labellisés   
(limité à 3 unités)

2 options
cumulables et obligatoirement 
associées à l’achat d’un échafaudage :
• Remorque + conteneur (limité à 1 unité)

• Tour d’accès (limité à 5 unités)

* Étude de la Caisse Nationale 
de l’Assurance Maladie, 2017.



ÉCHAFAUDAGES ROULANTS ACIER ET ALUMINIUM

ÉCHAFAUDAGES DE PIED

LES OPTIONS

ROLLSTAR 
205/254/295
3 longueurs : 
2.05 - 2.54 - 2.95 m

H. DE TRAVAIL 
jusqu’à 13,60 M

DOCKER 85
3 longueurs : 
2.05 - 2.54 - 2.95 m

H. DE TRAVAIL 
jusqu’à 13,90 M

REMORQUE PORTE-ÉCHAFAUDAGE 
SE.01
Remorque simple  
essieu avec  
conteneur 
amovible

TOUR  
D’ACCÈS  
MULTI 4X
Compatible 
F3000 
et Multi 4X

FAÇADIER 
F3000

SÉRIE 6
Longueur : 3 m

H. DE TRAVAIL 
jusqu’à 22,60 M

DOCKER 150
3 longueurs : 
2.05 - 2.54 - 2.95 m

H. DE TRAVAIL 
jusqu’à 13,90 M

MULTIDIRECTIONNEL   
MULTI 4X

DUARIB - CDH GROUP 

Route de la Limouzinière - BP 41 
44 310 Saint-Philbert de Grand-Lieu - Tél. : 02 40 78 97 22

LES PRODUITS   
ÉLIGIBLES À LA SUBVENTIONAFS


